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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

politique de la fonction publique territoriale
Question écrite n° 75261

Texte de la question

M. Denis Jacquat demance à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si un groupement d'intérêt
public dont le personnel est soumis au droit public doit, à l'instar des collectivités territoriales, respecter le
principe d'égalité des emplois publics en procédant à une publicité, préalable à tout recrutement, des créations
et vacances d'emplois.
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